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Contenu : 
Victimes collatérales de décisions changeant de mois en mois, les bistrotiers/restaurateurs et leur personnel 
vivent des mois difficiles. Le récent renforcement des cas de rigueur appelle les questions suivantes : 

– L’Ordonnance du Conseil fédéral permettrait-elle à notre canton d’être plus généreux qu’actuellement ? Si 
oui, pourquoi le canton n’aide-t-il pas au niveau maximal prévu par la Confédération ? 

– Les conditions d’octroi sont-elles fixées (de manière claire) par la Confédération ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON  
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